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XXX, le 19 mai 2009

Objet : Elections Européennes 2009 - Vos positions en matière de politique culturelle

Madame, Monsieur,

Votre formation politique regroupée au sein dX XXXXX, va présenter dans les huit circonscriptions des
candidates et candidats pour le renouvellement de nos députés au prochain Parlement Européen. Nous
nous permettons de vous interpeller dans le cadre de cette échéance électorale, car en tant que syndicat
professionnel représentant l’ensemble des artistes-interprètes en France et en tant que membre de la
Fédération Internationale des Acteurs (FIA), nous sommes très directement concernés par toutes les
décisions politiques prises et appliquées au niveau européen qui ont déjà et auront très vraisemblablement
à l’avenir un impact encore plus important sur le secteur culturel, et particulièrement sur notre secteur
d’activités.

C’est pourquoi nous aimerions connaître la position de votre formation et ses représentants sur certains
dossiers clés actuellement traités au niveau européen, dont notamment :

 Sur les droits de Propriété Intellectuelle : Quelles sont les positions que vous comptez défendre au
regard des débats ayant eu lieu récemment sur l’extension du terme de protection et
éventuellement de la mise en œuvre d’une future directive pour les artistes-interprètes de
l’audiovisuel ; la redevance pour copie privée ; le contenu créatif online et la piraterie ?

 Sur les conditions d’emploi et droits sociaux : Quelles sont les positions que vous comptez
défendre pour les travailleurs du secteur culturel, notamment en ce qui concerne la mobilité ?

 Sur les conditions de délivrance des visas pour les artistes extracommunautaires visiteurs ou en
tournée : Quelles sont les positions que vous comptez défendre sur ce point et sur la possibilité de
concevoir un visa spécial pour ces artistes ?
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 Sur la politique culturelle ainsi que sur la mise en application et la promotion par l’Union
Européenne des dispositions de la Convention de l’UNESCO sur la Protection et la Promotion de
la Diversité des Expressions Culturelles. Comment entendez-vous la relation entre cette
Convention et les accords de libre échange négociés par l’Union Européenne d’une part et d’autre
part la circulation des services culturels dans le marché intérieur ?

 Enfin, nous aimerions savoir, dans le cas où vous auriez des représentants de votre formation élus
au Parlement Européen, comptez-vous assumer un rôle actif au sein de la Commission Culture de
ce même Parlement ?

Nous vous invitons à prendre connaissance du Manifeste FIM-FIA ci-joint sur la Condition de l’Artiste,
qui à notre avis expose et illustre bien nos principales préoccupations en ce qui concerne les décisions
politiques affectant le secteur culturel.

Nous vous remercions par avance de votre attention ainsi que de votre obligeance à répondre à notre
requête (réponse à joindre à l’adresse du SFA).

Nous restons naturellement à votre entière disposition pour toute information ou clarification
supplémentaire dont vous auriez besoin en la matière.

Avec notre parfaite considération et dans l’attente de vous lire.

Pour le SFA
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PS : les réponses transmises seront adressées par la suite à nos adhérents


